
R[P'-;:L I i,tljE DU SENIN

COUR SUPREME

CA3INET DU PRESIDENT

Anoliations

(:)RDONNANCE NO 94-1?IPCS-CAB

Portant Nomination de l4onsieur VERA - CRUZ

Jean Georqes, Administrateur des Banques et
Institutions Fi.nancières en qualité de véri-
Ficate.r;: i Ia Chambre des Comptes de Ia Cour

Suprême .

Le Président de la Cour Suprême de la République du Sénin,

VU La Constitution de la RéPublique du Bénin du 11 Décembre 199O;

VU La 1oi no 90-012 du 1er Juin 1990 portant remise en vigueur et modi-

fication des 0rdonnances 21/PR du 26 Avril 1966 eL 7t-16 du 14 l"lars

1970 définissant Ia Composition, I'0rqanisation, les attributions

et Ie fonctionnement de la Cour Suprême ;

VU l'0rdonnance no 91-1O/PCS,/CAB du 14 Ao0t 1991 fixant 1es avantaqes

en nature et en espèces alloués aux Magistrats et au Personnel de

la Cour Suprême ;

Vll Les nécessités de service,

Le SuDeau entendu en sa séance ou 09/12/94

Article 1er: "ionsieur VSRA - CllllZ .Jean ieorges ;i.Jninis trateur des Banques

et Institutions Financiàres, Cat-aqorie ,'l "-':i.el r: 1 Echelon 7 est nonuné

Vérificateur à La Chambre cles Conrtes de 1a Cour Suprême.

Àrticl.e 2 : 'fonsieur VERA - CR,JZ Jean fieorles bénéficie des avantaqes en

nature et en espèces prévus per I'0rdonnance no 91-10/PCS-CA? fixant .les av:n-

taqes en nat'-rre et en es;rèces allou4s aux -ial;istrets et au Personnel de Ia Caur

Suprênre.

Article l: Tonsieur VERA-CRUZ Jean Geor:ies rrrêbera sernent avant d'entrer en

fonction;

Article 4 : La présente Ordonnance qui prend efFet pour com,otet 6s Ia date de

prise de fonction sera ?ubliée au Jcurnal 0fficiel de la lTépublique du 3énin.

Cotonou, Ie 27 Décemtre 7L)1)e

Le Président de Ia Cour SuPrême
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